	COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION de GACE

Note de Synthèse du Vendredi 18 Mars 2011


	1) PAPAO

Conseil d’administration
	Nommer un nouveau délégué suppléant au sein du Conseil d’Administration du PAPAO.



	2) Pôle de Santé Libéral Ambulatoire


	Afin de pouvoir aménager le studio prévu pour un futur remplaçant, il convient de prévoir la somme de 2 500,00 € HT (2 990,00 € TTC).


	3) Mise à disposition de
Personnel de la Commune de Gacé auprès de la Communauté de Communes de la Région de Gacé

	Accepter la mise à disposition de Madame BACON, Directrice Générale des Services, par la Mairie de Gacé à raison de 7 heures par semaine, à partir du 1er Avril 2011.


	4) Indemnités de conseil et budget receveur municipal
	Compte tenu des conseils et de l’aide apportés à la Communauté de Communes par Monsieur Martin Jean-Jacques, receveur municipal, il convient de décider de lui verser les indemnités de conseil et budget, jusqu’à la fin du mandat actuel.


	5) Location d’un studio pour le M.N.S.
	Mme LECOQ, demeurant à Courménil, dispose d’un studio à louer au prix de 250 € par mois, charges comprises.
Local à louer du 15 mai au 3 septembre 2011.

Ouverture de la piscine le lundi 16 mai 2011.


	6) Création d’un poste saisonnier d’adjoint technique territorial de 2ème classe

	Il faut créer le poste saisonnier, du 1er avril 2011 au 30 septembre 2011, pour palier à la surcharge de travail dans les tontes.
Poste d’adjoint technique de 2ème classe pour 152 heures par mois.

Indice brut 295 pour 1 365,96 € de salaire brut (1 126,38 € net).



	6 bis) Création d’un poste occasionnel d’adjoint technique territorial de 2ème classe


	Afin de pouvoir palier  aux vacances des agents de la voirie, il faut créer un poste occasionnel, du 1er octobre 2011 au 31 octobre 2011.

Poste d’adjoint technique de 2ème classe pour 152 heures par mois.
Indice brut 295 pour 1 365,96 € de salaire brut (1 126,38 € net).

	7) Subventions 2011


	

	8) Compte Administratif 2010


	

	
	

	
	


